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EXmSE SUCCINCT Dti SECRETAIRE GENERAL SUR LI?S QUESTIONS 
IlONT EST SAISI LE CONSEIL DE SECURITE ET S[IR LE K)INT 

OU EN EST LEUR EXAMEY 

Additif 

ConFormément à l’article 11 du règlement intérieur provisoire du Conseil de 
sécurité, le Secrétaire qénéral présente l’exposé stlccinct suivant. 

La liste complète des questions dont le Conseil de sécurité est saisi Eiqure 
dans les documents S/17725, du 8 janvier 1986, et S,/17725/Add.5, du 18 février 1986. 

Au cmrs de la semaine qui s’est terminée la 22 mars 1986, le Conseil de 
sécurité s’est prononcé sur la question suivante : 

La situation entre l’Iran et l*Xraq (voir S/l3737/Add.38, S/13737/Add.39, 
S/13737hdd.41, 8/13737;&dd.42, S/1373l/&td.4f, ~~~41340/&&I.M, $/1484O/~d.40, 
R/15560/hdd.44, S/l6270/Mcl.l2~ S/l6080/hdd.9, s/1688O/Add.16, S/17725/Add.7 et 
s/1772!I/A&l.s,. 

?Le C0nsell de dcurltC a repris l'examen de eettt queation i lia 
2667ha séanet, 1s 2l mara 1986. 11 &taft saisi pour cela du rapport de la mia8ion 
mvoyée par le Sacc/talrt q&n&al pour enqua’tcr sur les all6qatlons concernant 
l'utilisation d'brmer chimiques dans le ContILt entra 18 République islamique 
d’Iran et l’Iraq fS/179ll et t?err,l et Md.1). 

Le Préaident a dblar& Qu’à l’issue des consultations twwea entre les membres 
du Con5eil de s&utit&, fl avait 6th atitorisé h faire EU nom du Conseil la 
dhlaretion ci-apris (S/l7932) I 

"tis membres du Conseil de sécurité, saisis du conflit persistrnt entre 
l’Iran st 1 ‘Iraq, ont txamtné :E rapport de ta mission de spécialiHe8 cnvoYie 
Par le secritairt qénéral pour enquêter sur les allésatfons concernant 
1 ‘utilirrtinn d’armes chimiaucs dans lr conflit entre la République isla*irïW? 
4’Tron st 1’Traq (S/l7’-Ql et Cotr.1 -t AïH.1). 
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Profondément préoccupés par la conclusion unanime des :p&ialistes 
suivant laquel.ie les forces iraquiennes ont titilisi des armes chimiques contre 
1~s forces iraniennes à maintes reprises, et tout rkemmant encore rlurant 
l’offensive iranienne actuelle en t’erritoire iraquien, les membres du Conseil 
condamnent fermement cette utilisation persistante d’armes chimiques en 
violation flagrante du Protocole de Genèva de 1925 relatif à la prohibition de 
l’emploi d’ar:nes chimiques à la querre. 

Ils rappellsn% les déclarations du Président du Conseil de sécurité en 
date des 30 mars 1984 (S/lh454) et 25 avril 1985 (5/1713(l) et demandent à 
nouveau que les dispositions du Prot0col.e de Genève soient respectées 
str ictement. 

Fn outre, les membres du Conseil condamnent la prolongation ?u confl.it, 
qui continue d’entraîner de lourdes pertes en vies hllmaines et de causer des 
dégâts matériels considérables tout en metta;lt en danqer la paix et la 
sécurité dans la réqion. 

113 expriment la crainte que le conflit s’ctende aiix autres Etats rlc la 
r6qion et engagent les deux par tias à respecter l’intéqr ité territoriale de 
tous les Etats, y compris ceux qui ne sont pas parties aux hostilités. 

r&s membres du Conseil réaffirment la résolution 582 (1986) du Conseil de 
skurit6 et notent que le Muvernement iraquien s’est déclaré disposé à 
déférer à l’apwl lancé pour la cessation immédiate des hostilités. 11s 
soulignent que les deux parties doivent d’urqence se conformer pleinement à 
cette rhsolution, ce qui ouvrirait la voie A un rèqlenwwt rapide, complet, 
juste ?t honorable du conflit. 

Le0 nilwr*r au ccmmeil notont que lei &UX PArtieA AA 6ont abCiAr6UO 
prbteo A coopht avac le Secritafre g&n&al dans m@ efforto conotantr po:lr 
romsner la peix AU~ peuples iranien et ftaaufen, et hwpriment leur appui A ces 
effmto.* 


